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NOTIFICATION 

La communication ci-après, datée du 1er novembre 2017, est distribuée à la demande de la 
délégation de l'Égypte. La notification concerne les engagements en matière de soutien interne 

(tableau DS:1 et tableaux explicatifs pertinents) pour les exercices financiers 2005/06 à 
2016/17. 
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Tableau explicatif DS:1 

SOUTIEN INTERNE: ÉGYPTE 

PÉRIODE CONSIDÉRÉE: EXERCICE FINANCIER DU 1ER JUILLET AU 30 JUIN 
2005/06, 2006/07, 2007/08, 2008/09, 2009/10, 2010/11, 2011/12, 2012/13, 2013/14, 2014/15, 2015/16 ET 2016/17 

Mesures exemptées de l'engagement de réduction – "Catégorie verte" 

Type de 

mesure 

Désignation et description de 

la mesure eu égard aux 

critères énoncés à l'Annexe 2  

Valeur monétaire de la mesure pendant l'année en question 

 

(milliers de LE)  

Sources des 

données 

1 2 3 4 

  2005/06 2006/07 2007/08 2008/09 2009/10 2010/11 2011/12 2012/13 2013/14 2014/15 2015/16 2016/17  

Aide en cas 

d'infestation 

par les 
parasites  

Subvention pour la lutte contre 

les parasites (paragraphe 2 b)) 

38 363 42 966 21 963 20 723 26 617 37 666 23 309 24 000 19 758 25 673 16 127 8 853 Ministère de 

l'agriculture 
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Tableau explicatif DS:2 

SOUTIEN INTERNE: ÉGYPTE 

PÉRIODE CONSIDÉRÉE: EXERCICE FINANCIER DU 1ER JUILLET AU 30 JUIN 
2005/06, 2006/07, 2007/08, 2008/09, 2009/10, 2010/11, 2011/12, 2012/13, 2013/14, 2014/15, 2015/16 ET 2016/17 

Mesures exemptées de l'engagement de réduction – Traitement spécial et différencié – "Programmes de développement" 

Type de 

mesure 

Désignation et description de 

la mesure eu égard aux 

critères énoncés à l'article 6:2 

Valeur monétaire de la mesure pendant l'année en question 

 

(milliers de LE) 

Sources des 

données 

1 2 3 4 

  2005/06 2006/07 2007/08 2008/09 2009/10 2010/11 2011/12 2012/13 2013/14 2014/15 2015/16 2016/17  

Subvention 

aux intrants 

disponible 
pour les 

producteurs 

ayant de 

faibles 

revenus 

Subventions à l'investissement 

pour les producteurs ayant de 

faibles revenus (programmes de 
crédit et de prêt agricoles) 

158 759 207 000 216 966 211 395 230 629 246 957 209 058 316 868 338 343 355 018 319 832 342 903 Ministère de 

l'agriculture 
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